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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 3079 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-0544 fixant la subvention du 
Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du projet retenu dans 
l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
Association Millavoise pour l'Insertion et l'Orientation 
 
EJ FINESS :  120785837 
EG FINESS : 120785845 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François), 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

VU la note d’information interministérielle N°DGOS/FIP1/P2/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2024/146 
du 14 novembre 2024 relative à l’appel à projets, aux structures sanitaires et médico-sociales, 
destiné à améliorer la prise en charge des personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision DG ARS n°2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre l’AMIO - ASSO MILLAVOISE INSERTION ORIENT pour 
l’Association Millavoise pour l'Insertion et l'Orientation et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à projet national lancé le 22 novembre 2024 sur la modernisation des 
structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en 
charge des personnes accidentées de la route, 
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Considérant que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’Association 
Millavoise pour l'Insertion et l'Orientation été retenu par le comité de sélection national,  
 
Considérant la demande présentée par l’Association Millavoise pour l'Insertion et l'Orientation 
portant sur le remplacement d’un matériel retenu (travaux sur la plateforme élévatrice) par un 
autre matériel ayant les mêmes fonctionnalités (travaux de réfection des ascenseurs,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Le montant de la subvention mentionnée dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-0544 du 28 janvier 2026 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 : 

Une subvention de 103 376 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans l’acquisition d’équipement décrit ci-dessous 
:  

- Réfection des ascenseurs (17 862€), tricycles adaptés (15 012€), fauteuils adaptés     
(70 502€) 

 

Article 3 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre l’AMIO - 
ASSO MILLAVOISE INSERTION ORIENT et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 de la présente convention sur présentation de l’arrêté de notification de 
la subvention, de la convention signée par les 2 parties, des factures acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par le comptable 
public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes 
pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la plateforme employeurs 
publics (caissedesdepots.fr) (https://plateformeemployeurs. caissedesdepots.fr/espace-
prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 5 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mai 2026 
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#1 

 
 
 
Décision ARS Occitanie n° 2026-2109 portant sur 

ôpital d  
 
 

Le Directeur Général  

 
 
Vu le code de la santé publique, -

articles L.1431-1 et L.1431-2 relatifs aux missions et compétences des Agences Régionales de Santé ; 
-1 relatif aux missions des établissements de santé ; et les articles D.6311-19 à D.6311-24 

relatifs aux Centres d'Enseignement des Soins d'Urgence (CESU) ; 
 
Vu  

modifié par arrêté en date du 18 juillet 2018 ; 
 
 Vu le décret du 27 avril 2026 portant nomination du directeur général de l'agence régionale d'Occitanie - M. 

François MENGIN-LECREULX ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2026-2420 du 27 avril 2026 publié au RAA Occitanie du 27 avril 2026 portant 

délégation de signature du directeur g agence régionale de santé Occitanie ; 
 
Vu 

par le Centre Hospitalier  ; 
 
 

D E C I D E  

 
 
Article 1 : 
D6311-21 du code de la santé publique est renouvelé
3 ci-après,  
 
Article 2 : Le présent agrément est accordé/renouvelé pour une durée de cinq ans (agrément initial ou premier 
renouvellement) à compter de la date de signature de la présente décision. Il pourra être renouvelé selon la 
procédure prévue  du 24 avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement 
des soins d'urgence (CESU). 
 
Article 3 : Le CESU est tenu de se conformer aux obligations résultant de article 3  du 24 avril 2012 
relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence (CESU). 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-05-22-00017 - Décision ARS Occitanie n° 2026-2109 portant sur le renouvellement de l'agrément du

centre d'enseignement des soins d'urgence (CESU) du SAMU de l'hôpital d'Auch 92



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

Article 4 :
publication au recueil des actes administratifs :

Agence Régionale de Santé Occitanie ;
de la 

Personnes handicapées ;
être saisi par 

Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : qui sera notifiée 
sous pli recommandé avec accusé de réception au Centre Hospitalier et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2026
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#1 

 
 
 
Décision ARS Occitanie n° 2026-2110 portant sur 

ôpital de Carcassonne 
 
 

Le Directeur  

 
 
Vu le code de la santé publique, -

articles L.1431-1 et L.1431-2 relatifs aux missions et compétences des Agences Régionales de Santé ; 
-1 relatif aux missions des établissements de santé ; et les articles D.6311-19 à D.6311-24 

relatifs aux Centres d'Enseignement des Soins d'Urgence (CESU) ; 
 
Vu  

modifié par arrêté en date du 18 juillet 2018 ; 
 
 Vu le décret du 27 avril 2026 portant nomination du directeur général de l'agence régionale d'Occitanie - M. 

François MENGIN-LECREULX ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2026-2420 du 27 avril 2026 publié au RAA Occitanie du 27 avril 2026 portant 

délégation de signature du directeur g agence régionale de santé Occitanie ; 
 
Vu 

par le Centre Hospitalier de Carcassonne ; 
 
 
 

D E C I D E  

 
 
Article 1 : de Carcassonne 

D6311-21 du code de la santé publique est renouvelé, sous réserve du respect des obligations 
-après,  

 
Article 2 : Le présent agrément est accordé/renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de 
signature de la présente décision. Il pourra être renouvelé selon la procédure prévue  du 24 
avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence (CESU). 
 
Article 3 : Le CESU est tenu de se conformer aux obligations résultant de article 3  du 24 avril 2012 
relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence (CESU). 
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Article 4 :
publication au recueil des actes administratifs :

;
recours hiérarchique auprès de la 

Personnes handicapées;
être saisi par 

Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : qui sera notifiée 
sous pli recommandé avec accusé de réception au Centre Hospitalier de Carcassonne et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2026

Le Directeur Général de 
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#1 

 
 
 
Décision ARS Occitanie n° 2026-2676 portant sur 

du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
 

 

 
 
Vu le code de la santé publique, -

articles L.1431-1 et L.1431-2 relatifs aux missions et compétences des Agences Régionales de Santé ; 
-1 relatif aux missions des établissements de santé ; et les articles D.6311-19 à D.6311-24 

relatifs aux Centres d'Enseignement des Soins d'Urgence (CESU) ; 
 
Vu  

modifié par arrêté en date du 18 juillet 2018 ; 
 
 Vu le décret du 27 avril 2026 portant nomination du directeur général de l'agence régionale d'Occitanie - M. 

François MENGIN-LECREULX ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2026-2420 du 27 avril 2026 publié au RAA Occitanie du 27 avril 2026 portant 

délégation de signature du directeur général de agence régionale de santé Occitanie ; 
 
Vu 

par le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes ; 
 
 
 

D E C I D E  

 
 
Article 1 : Centre Hospitalier Universitaire (CHU) 
de Nîmes prévu D6311-21 du code de la santé publique est renouvelé, sous réserve du respect des 

-après,  
 
Article 2 : Le présent agrément est accordé/renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de 
signature de la présente décision. Il pourra être renouvelé selon la procédure prévue  du 24 
avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence (CESU). 
 
Article 3 : Le CESU est tenu de se conformer aux obligations résultant de article 3  du 24 avril 2012 
relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence. 
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Article 4 :
publication au recueil des actes administratifs :

;
e la 

Personnes handicapées;
être saisi par 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : qui sera notifiée 
sous pli recommandé avec accusé de réception au CHU de Nîmes et publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2026

Santé Occitanie,
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#1 

 
 
 
Décision ARS Occitanie n° 2026-2677 portant sur 

du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
 

 

 
 
Vu le code de la santé publique, -

articles L.1431-1 et L.1431-2 relatifs aux missions et compétences des Agences Régionales de Santé ; 
-1 relatif aux missions des établissements de santé ; et les articles D.6311-19 à D.6311-24 

relatifs aux Centres d'Enseignement des Soins d'Urgence (CESU) ; 
 
Vu  

modifié par arrêté en date du 18 juillet 2018 ; 
 
 Vu le décret du 27 avril 2026 portant nomination du directeur général de l'agence régionale d'Occitanie - M. 

François MENGIN-LECREULX ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2026-2420 du 27 avril 2026 publié au RAA Occitanie du 27 avril 2026 portant 

délégation de signature du directeur général de agence régionale de santé Occitanie ; 
 
Vu 

par le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier ; 
 
 
 

D E C I D E  

 
 
Article 1 : Centre Hospitalier Universitaire (CHU) 
de Montpellier prévu D6311-21 du code de la santé publique est renouvelé, sous réserve du respect des 

-après,  
 
Article 2 : Le présent agrément est accordé/renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de 
signature de la présente décision. Il pourra être renouvelé selon la procédure prévue  du 24 
avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence (CESU). 
 
Article 3 : Le CESU est tenu de se conformer aux obligations résultant de article 3  du 24 avril 2012 
relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence. 
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Article 4 :
publication au recueil des actes administratifs :

;
e la 

Personnes handicapées;
inistratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 

Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : qui sera notifiée 
sous pli recommandé avec accusé de réception au CHU de Montpellier et publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2026
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 27/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 28,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MARAVAT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260400

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL PINOS (PINOS Florian)
1405 chemin de Touron
32121 MARAVAT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2026-01-27-00020

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  l'EARL SEMONT

(SEMONT Jean-Pierre) enregistré sous le numéro

032260410 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 27/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,39 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POLASTRON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260410

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL SEMONT (SEMONT Jean-Pierre)
645 chemin du maillot
32130 POLASTRON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2026-01-27-00021

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  M.  HAEFLIGER

PETER enregistré sous le numéro 032260430
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,75 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32460 LE HOUGA , 32240 MORMES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/02/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

HAEFLIGER PETER
1789 route de Mormes
32461 LE HOUGA

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2026-01-20-00015

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL BERGERIE DU

CAP DU BOSC (DUPUY  Sarah, PETIT Denis)

enregistré sous le numéro 032260230 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 20/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 88,654 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 CASTELNAU BARBARENS, 32550 PESSAN, 32550 HAULIES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260230

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BERGERIE DU CAP DU BOSC (DUPUY  Sarah, PETIT 
Denis)
3371 Chemin de travers 
32450 CASTELNAU BARBARENS 

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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DDT32

R76-2026-01-27-00015

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUMONT

(DUMONT Fabien et Michel) enregistré sous le

numéro 032260320 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 22/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 52,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 MONLAUR BERNET , 32300 AUJAN MOURNEDE, 32140 CHELAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260320

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DUMONT (DUMONT Fabien et Michel)
26 impasse des Etoiles
32140 CHELAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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DDT32

R76-2026-01-27-00018

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL ENGOILLARD

(BARAILHE Fabien, MARCHAL Loïc)   enregistré

sous le numéro  032260380 

DDT32 - R76-2026-01-27-00018 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL ENGOILLARD (BARAILHE

Fabien, MARCHAL Loïc)   enregistré sous le numéro  032260380 116



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 23/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 88,83 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 CRASTES, 32390 MIREPOIX, 32390 TOURRENQUETS, MONTAUT-LES-CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260380

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ENGOILLARD (BARAILHE Fabien, MARCHAL Loïc) 
Engoillard
32810 MONTAUT-LES-CRENEAUX

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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DDT32

R76-2026-01-27-00016

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL TIRINZONI

(TIRINZONI Guillaume) enregistré sous le numéro

032260330 

DDT32 - R76-2026-01-27-00016 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL TIRINZONI (TIRINZONI

Guillaume) enregistré sous le numéro 032260330 118



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 22/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,79 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 LA SAUVETAT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260330

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TIRINZONI (TIRINZONI Guillaume)
496 chemin de Menjoulet
32500 LA SAUVETAT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2026-01-27-00011

DRAAF OCCITANIE - ardc demande
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(ABADIE Claudine, WEBB Jordan) enregistré sous

le numéro 032260240 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 14/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 LAGARDE HACHAN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260240

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU BEDART (ABADIE Claudine, WEBB Jordan)
1105 chemin du Bédart
32300 SAINT-MICHEL

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32

R76-2026-01-23-00022

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à la SCEA

D'EMBONNEAU   enregistré sous le numéro 

032260350 

DDT32 - R76-2026-01-23-00022 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à la SCEA D'EMBONNEAU   enregistré

sous le numéro  032260350 122



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 23/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 120,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SOLOMIAC, 32120 MONFORT, 32120 AVENSAC, MAUBEC 82. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260350

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA D’EMBONNEAU
LD Embonneau
32120 SOLOMIAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-23-00021

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M.  COLLIN

Christophe  enregistré sous le numéro

032260340

DDT32 - R76-2026-01-23-00021 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M.  COLLIN Christophe  enregistré

sous le numéro 032260340 124



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 44,52 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32380 SAINT CLAR , 32380 AVEZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260340

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

COLLIN Christophe 
4 Chemin aux Juncassas
32500 URDENS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-26-00037

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M. ANTAJAN Florian

enregistré sous le numéro 032260360 

DDT32 - R76-2026-01-26-00037 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M. ANTAJAN Florian enregistré sous

le numéro 032260360 126



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,77 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 CHELAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260360

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

ANTAJAN Florian
211 impasse de LACAY
32140 SAMARAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-27-00014

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M. CAHUZAC Sylvain

enregistré sous le numéro 032260310 

DDT32 - R76-2026-01-27-00014 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M. CAHUZAC Sylvain enregistré sous

le numéro 032260310 128



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 22/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,62 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 BERDOUES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260310

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAHUZAC Sylvain
580 route de mirande
32300 BERDOUES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-27-00017

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MAZOUS

(PAUME Jérôme et Xavier) enregistré sous le

numéro 032260370 

DDT32 - R76-2026-01-27-00017 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MAZOUS (PAUME Jérôme

et Xavier) enregistré sous le numéro 032260370 130



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 23/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 NOULENS, 32800 RAMOUZENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260370

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE MAZOUS (PAUME Jérôme et Xavier)
2390 route de Rizac lieu dit Mazous
32800 RAMOUZENS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-20-00014

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter au GAEC DU LAURIER

(RIGAUD Murielle et Patrick) enregistré sous le

numéro 032260210 

DDT32 - R76-2026-01-20-00014 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter au GAEC DU LAURIER (RIGAUD

Murielle et Patrick) enregistré sous le numéro 032260210 132



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 19/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,33 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SAINT MONT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260210

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU LAURIER (RIGAUD Murielle et Patrick)
81 chemin de Senescou
32400 SAINT MONT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-27-00012

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPORTE

(LAPORTE Julienet Françoise)  enregistré sous le

numéro 032260260 

DDT32 - R76-2026-01-27-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPORTE (LAPORTE Julienet

Françoise)  enregistré sous le numéro 032260260 134



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 20/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LAPORTE (LAPORTE Julienet Françoise) 
4639 Route de Castelnau d ‘Arbieu
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 326,38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 SAINT JEAN LE COMTAL, 32550 LASSEUBE PROPRE , 32300 MIRAMONT D'ASTARAC , LABEJAN, BARRAN, . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260270

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

DESPAX Cédric (pour le GAEC DU TUCO)
315 allée du Tuco
32300 LABEJAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

 

Arrêté du 29 mai 2026 

 

Portant modification (n°4) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration de l'Instance Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs 

Indépendants d'Occitanie  

 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  

Vu l'arrêté du 31 décembre 2025 portant nomination des membres du Conseil 

d'administration de l'organisme Instance Régionale pour la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants d'Occitanie, modifié les 12 janvier 2026, 13 mai 2026, 22 mai 

2026 ;   

Vu la proposition formulée par la Chambre Nationale Des Professions Libérales ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

Arrête : 

Article 1er  

     

La composition du conseil d’administration de l’Instance Régionale pour la Protection 

Sociale des Travailleurs Indépendants d'Occitanie est modifiée comme suit : 

Monsieur SCHMITT Bernard, représentant suppléant des Représentants des travailleurs 

indépendants retraités sur désignation de la Chambre Nationale Des Professions Libérales 

n’est plus membre du Conseil d'administration de l’Instance Régionale pour la Protection 

Sociale des Travailleurs Indépendants d'Occitanie. 

En conséquence, le siège de membre suppléant du Conseil d’administration de l’Instance 

Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants d’Occitanie, en tant 

que représentant des travailleurs indépendants retraités et sur désignation de la Chambre 

Nationale des Professions Libérales devient vacant. 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

       Fait le 29 mai 2026 à MARSEILLE  

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Noms Prénoms

BON Laurent

CLERC Thierry

DEGOUTIN Eric

LEAUTE Céline

MOUTON Emmanuel

SANCHOLLE Béatrice

VILLENEUVE Béatrice

BENOIT Sandra

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

DUPUY JAUVERT Laurence

MERANCIENNE Raphael

PONNON Cédric

VIVANCOS Jean-Michel

MONROZIES-MOREAU Marie

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BEUZERON Ludovic

HUTCHINSON Lynne

PAYEN Martial

SALLES Sonia

FODDAI Sandra

LAMY Pascalie

Vacant

Non désigné

BOUCHER Henri

DELRAN Bernard

SAUVAGNAC Bernard

DELSUQUET Bernard

SECCHI Martine

Non désigné

BARTHES Philippe

LAGARRIGUE Maurice

DAGAND Bernard

PUYET Michel

Titulaire BOURGEAIS Pierre

Suppléant Non désigné

Titulaire CHATEL Pierre

Suppléant vacant

Dernière(s) modification(s) : 29/05/2026

ANNEXE : 

Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI)

Région OCCITANIE

U2P

Représentants des travailleurs 

indépendants

CPME

CNPL

Représentants des travailleurs 

indépendants retraités

CPME

FNAE

CNPL

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Suppléant(s)

U2P

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Titulaire(s)

FNAE

Titulaire

Suppléant
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